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L'instruction nt,~jéR/~2,6portant certaines modifications de l'instruction 
n°07/GR/2019 relative aux normes de contrôle en matière de Lutte contre le 

Blanchiment de Capitaux et le Financement de du Terrorisme (toutes les 
institutions financières à l'exception des sociétés d'assurance) 

Le Gouverneur de la Banque Centrale de 

Mauritanie, 

- Vu la loi n°1973 - 118 du 30 mai 
1973 portant création de la Banque 

Centrale de Mauritanie ; 
- Vu La loin° 2024-042/P.R abrogeant et 

remplaçant la loi n° 2018-034 du 08 
août 2018 portant statuts de la Banque 
Centrale de Mauritanie ; 

- Vu la loin• 2019-017 du 20 février 2019 
relative à la Lutte contre le 
Blanchiment des Capitaux et le 
Financement du Terrorisme ; 

- Vu le décret n°197-2019/PM portant 
application de la lol n• 2019-017 du 20 

février 2019 relative à la Lutte 
contre le Blanchiment des Capitaux et 
le financement du Terrorisme; 

- Vu le décret n• 041-2022 du 31 mars 
2022 portant nomination du 
Gouverneur de la Banque Centrale de 

Mauritanie ; 
- Vu l'instruction n° 07/GR/2019 relative 

aux instructions de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme applicables 
aux sociétés d'assurance et de 
réassurance, ainsi qu'aux agents et 
courtiers d'assurance; 

DECIDE: 
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Article 1 ••: La présente instruction vise à modifier certaines 

dispositions de !'Instruction n° 07/GR/2019 relative aux 

instructions de lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme applicables aux sociétés 
d'assurance et de réassurance, ainsi qu'aux agents et 

courtiers d'assurance; et ce, à la lumière de la pratique et 
de l'évolution des normes dans le domaine du blanchiment 
de capitaux, du financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération des armes. 

Article 2 (nouveau): Définitions 

Pour l'application de la présente Instruction, les 

mots et expressions ci-après auront la 
sl9nlflcatlon qui leur est donnée, sauf stipulation 
contraire: 

Loi: la loin• 2019-017 relative à la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LCBC/FT) i 

Unité: l'Unlté Mauritanienne d'Enquêtes 
Financières ; 

Client : Quiconque entreprend ou initie l'une des 
opérations avec une société d'assurance et de 
réassurance, un agent ou un courtier d'assurance. 

Bénéficiaire : La personne physique ou morale, la 

construction juridique ou la catégorie de personnes 

qui percevra le montant du contrat dès l'occurrence 

de l'événement assuré et couvert par le contrat 
d'assurance, s'il se produit. 

Bénéficiaire effectif: La ou les personnes physiques 
qui en dernier lieu possèdent ou contrôlent un client 
et/ou la ou les personnes physiques pour le compte 

desquelles une opération est effectuée. Sont 

également comprises les personnes physiques qui 
exercent·en dernier lieu un contrôle effectif sur une 

personne morale. Seule une personne physique peut 
être en dernier lieu le bénéficiaire effectif, et plus 

d'une personne physique peut être en dernier lieu le 
bénéficiaire effectif d'une personne morale donnée. 

Dans le contexte des constructions juridiques, le 

bénéficiaire effectif comprend: (1) le constituant: 
(2) le trustee: (3) le protecteur (le cas échéant) ; (4) 
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toute autre personne physique exerçant en dernier 

lieu un contrôle effectif sur la construction juridique. 

Dans le cas d'une construction juridique similaire à 

un trust exprès, le bénéficiaire effectif désigne la 

personne physique occupant une position 

équivalente à celles mentionnées ci-dessus. Lorsque 

le trustee et toute autre partie à la construction 

juridique est une personne morale, le bénéficiaire 

effectif de cette personne morale doit être identifié. 

Personne politiquement exposée (PPE) : Le client ou 

le bénéficiaire effectif à qui sont ou ont été confiées 

des fonctions publiques supérieures au sein de l'État 

ou d'un État étranger, ou des postes de haute 

direction ou une fonction dans une organisation 

Internationale. Conformément à ce qui suit : 

Les personnes politiquement exposées (PPE) 

étrangères désignent les personnes qui exercent 

ou ont exercé d'importantes fonctions publiques 

dans un pays étranger, par exemple, les chefs 

d'État et de gouvernement, les politiciens de 

haut rang, les hauts responsables au sein des 

pouvoirs publics, les magistrats et militaires de 

haut rang, les dirigeants d'entreprise publique et 

les hauts responsables de partis politiques. 

Les PPE nationales désignent les personnes 

physiques qui exercent ou ont exercé 

d'importantes fonctions publiques dons le pays, 

par exemple, les chefs d'État et de 

gouvernement, les politiciens de haut rang, les 

hauts responsables au sein des pouvoirs publics, 

les magistrats et militaires de haut rang, les 

dirigeants d'entreprise publique et les hauts 

responsables de partis politiques. 

Les penonnes qui exercent ou ont exercé 
d'importance, fonctions au sein de ou pour le compte 
d'une organisation lntematlonale désignent les 
membres de la haute direction, c'est-à-dire les 
directeurs, les directeurs adjoints et les membres du 
conMII d'administration ou les postes équivalents 

La présente notion ne couvre pos les personnes de 
rang moyen ou inférieur relevant des catégories ci-
decsuc. 
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Fonds : avoirs de toute nature, quelle que soit leur 

valeur, leur mode d'appropriation, corporels ou 
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou 
intangibles, y compris la monnaie nationale et les 
devises, ainsi que les effets de commerce et les titres 
et l'ensemble des documents et titres qui attestent la 
propriété de ces avoirs et droits y afférents ainsi que 

les intérêts sur les dits avoirs, sous quelque forme que 

ce soit, y compris électronique ou numérique, ainsi 
que les éventuels intérêts, dividendes ou autres 
revenus ou valeur tirés de tels avoirs, ou générés par 
de tels avoirs. 

Fonds et autres biens : L'expression fonds et autres 
biens désigne tout bien, y compris, de manière non 
limitative, les actifs financiers, les ressources 
économiques {y compris le pétrole et d'autres 

ressources naturelles), les biens de toute nature, 
corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 

quel que soit leur mode d'acquisition, ainsi que les 
actes juridiques ou instruments sous toute forme, y 
compris électronique ou numérique, attestant la 
propriété de ces fonds et autres biens ou les droits y 

relatifs, y compris, de manière non limitative, les 

crédits bancaires, les chèques de voyage, les 

chèques bancaires, les mandats, les actions, les 

valeurs mobilières, les obligations, les traites ou 
lettres de crédit et les éventuels intérêts, dividendes 

et autres revenus ou valeurs tirés de tels fonds et 
autres biens ou générés par ceux-ci, et tous autres 
avoirs qui pourraient servir à obtenir des fonds, des 

biens ou des services-

Saisie : Interdiction de tout transfert ou virement de 

fonds ou d'autres supports sur la base d'un mécanisme 

permettant à l'autorité compétente ou au tribunal de les 

contrôler. Les autres fonds ou supports saisis restent la 

propriété de la personne physique ou morale détenant 

la part lors de l'exécution de l'ordre de saisie pendant la 

durée de la procédure ou jusqu'à ce que l'autorité 

compétente ou le tribunal rende une décision 
d'expropriation du bien ou de ea confiscation. 

Gel: 

1 . En matière de mesures conservatoires : 

l'interdiction du transfert, de la conversion, de la 

disposition ou du mouvement de tout fonds ou 

autres biens, suite à une mesure prise pcir l'autorité 
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pour la durée de validité de ladite mesure, ou 

jusqu'à ce qu'une décision d'expropriation ou de 

confiscation soit prise par une autorité compétente 
ou un tribunal. 

2. Aux fins de la mise en œuvre des sanctions 

financières ciblées : l'interdiction de tout transfert, 
conversion, disposition ou mouvement de tous 

fonds et autres biens détenus ou contrôlés par des 

personnes ou entités désignées suite à des mesures 
ou résolutions prises par le Conseil de Sécurité des 

Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, sur les sanctions financières 

ciblées, y compris la prévention et la répression du 

terrorisme et de son financement ainsi que la 

prévention, la répression et la cessation de la 

prollfération des armes de destruction massive et 

son financement par une autorité compétente ou 

un tribunal, et ce, pour la durée de validité desdites 
mesures ou résolutions. 

Fonds fiduciaire direct : relation juridique qui ne 
donne pas naissance à une personne morale, créée 
par un document écrit en vertu duquel une personne 

place des fonds sous l'administration du fiduciaire 

pour un ou plusieurs bénéficiaires ou pour une fin 

particulière. 

Constructions juridiques : Fonds fiduciaires directs 

ou autres constructions juridiques similaires. 

Produit du crime : fonds provenant ou ayant été 
collectés, directement ou indirectement, à l'intérieur 

ou à l'extérieur du pays, de la commission d'une 
infraction sous-jacente, y compris les bénéfices, 
intérêts, revenus ou tout autre produit, qu'ils soient 

laissés tels quels ou aient été convertis en tout ou en 

partie à d'autres fonds. 

Associations à but non lucratif: Toute association, 
institution, organisme, organisation non 
gouvernementale ou autre entité créée 
conformément aux textoa législatifs et 

réglementaires applicables et dont le but principal 
est de collecter ou de distribuer des fonds à des fins 
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Société (s): comprend toutes les sociétés 
d'assurance et de réassurance, ainsi que les agents 

et courtiers d'assurance. 
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Article 3 (nouveau) : Objectif de l'instruction (ou de 
l'arrêté/l'ordonnance) 

La présente Instruction vise à : 

Obliger les sociétés à appliquer les dispositions de la 
loi n° 2019-017 relative à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme et de ses textes d'application. 

S'a11urer de la mise en oeuvre des politiques, des 
procédures, des systèmes et des contrôles afin de 
maitriser, de détecter, de prévenir et de déclarer les 
activités de blanchiment de capitaux, de financement 
du terrorisme et de financement de la prolifération, 
conformément aux exigences de la loi n• 2019-017 
relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme et de ses textes 
d'application. 

S'assurer du respect par le$ sociétés des dispositions 
de la lol n° 2019-017 relative à la lutte contre la 
blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme et de ses textes d'application. 

Article 4 (nouveau) : Gestion des risques 

La société doit, en ce qui concerne les risques de 
blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme 
et de financement de la prolifération, procéder à ce qui 
suit: 

1. Identifier ses risques de blanchiment de capitaux, 

de financement du terrorisme et de financement de 

la prolifération, et les étudier, les comprendre, les 
évaluer, les documenter, les contrôler et les mettre 
à jour en permanence. 

2. Faire en sorte que la nature et la portée du 
processus d'évaluation des risques soient adaptées 
à la nature des activités et à la taille da la socié, qui, 
lors de son évaluation des risques de blanchiment 
de capitaux, de financement du terrorisme et de 
financement de la prollfératlon, doit se concentrer 

sur les éléments suivants : 

a. Les facteurs de risque associés aux clients et les 

facteurs de risque liés au bénéficiaire effectif ou au 
bénéficiaire des opérations. 

b. Les facteurs de risque provenant des pays ou des 
~one1 géographiques dans lesquels les clients 
exercent leura activités ou de la source ou de la 
destination de l'opération. 
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e. Les risques liés à la nature des produits, des 
aervices, des opérations ou des canaux de fourniture 
des produits, des services ou des opérations. 

3. Prendre en compte, lors de l'étude d'évaluation 

des risques, tout risque identifié au niveau 
national (résultats de l'évaluation nationale des 
risques), et toute variable, y compris toute 
activité ou opération, susceptible d'augmenter 
ou de réduire les risques de blanchiment de 
capitaux, de financement du terrorisme et de 

financement de la prolifération dans une 
situation donnée, notamment : 

a. L'objectif du compte ou de la relation 
d'affaires. 

b. Le volume des dépôts et des retraits ou 
d'autres opérations effectuées par le client. 

c. La fréquence des opérations ou la durée 
de la relation d'affaires. 

d. Les opérations qui se déroulent dans des 
conditions de complexité inhabituelles ou qui 
suscitent des doutes quant à la légitimité de 
leur objectif et à leur justification 
économique. Les opérations complexes et 
inhabituelles comprennent celles pour 
lesquelles il est difficile de déterminer 
l'origine des fonds utilisés en raison de 
manipulations, de mouvements, de 
placements ou de circulation des fonds, ce 
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4. Élaborer, développer et mettre en oeuvre des 

politiques, des contrôles et des procédures internes 

de lutte contre le blanchiment de capitaux, le 

financement du terrorisme et le financement de la 
prollfératlon, sur la base des résultats de 
l'évaluation des risques, approuvés par la haute 

direction, qui établissent le niveau et le type 

appropriés de mesures pour gérer et atténuer 

efficacement ces risques. Il doit également 

surveiller la mise en œuvre de ces politiques, 

contrôl•• et procédures, les revoir, les mettre à jour 

et les renforcer en permanence et chaque fois que 

nécessaire. li doit appliquer ces politiques, 
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contrôles et procédures internes à l'ensemble de 

ses succursales et filiales, et les mettre en œuvre de 

manière efficace. 

S. Appliquer des mesures de vigilance à l'égard de ses 

clients sur la base du niveau de risques associés au 

client ou au,c relationc d'affaires, et d'autres éléments, 
étant entendu que des masures de vigilance 

renforcées doivent itre appliquées lorsque les risques 

de blanchiment de capitaux, de financement du 

terrorisme et de financement de la prolifération sont 
élevés. 

6. Identifier les risques de blanchiment de capitaux, de 

financement du terrorisme et de financement de la 

prolifération pouvant découler du développement de 

nouveaux produits ou de nouvelles pratiques 

commerciales, de nouveaux moyens de fourniture de 

services, de produits ou d'opérations, ou ceux 

découlant de l'utilisation de technologies nouvelles ou 
en court de développement sur des produits nouveaux 

ou existants. L'évaluation des risques doit être 

effectu6e avant le lancement du produit ou des 

nouvelles pratiques commerciales, ou avant 

l'utilisation de technologies nouvelles ou en cours de 

développement. li doit prendre les mesures 

appropriées pour gérer et atténuer les risques 

identifié a. 

7. Allouer lea reaaources appropriées et être en mesure 

de s'assurer que les mesures visant à prévenir ou à 
atténuer le blanchiment de capitaux, le financement 

du terrorisme et le financement de la prolifération sont 

proportionnées aux risques identifiés et lui permettent 

de prendre des décisions concernant l'allocation de 

ses ressources de la manière la plus efficace. 

8. Adopter des systèmes internes permettant l'exécution 

immédiate des décisions émises par le Comité 

national de lutte contre le terrorisme concernant les 

listes de l'ONU et la liste nationale relatives aux 

sanctions financières ciblées, en tenant compte des 
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9. Adopter des systèmes internes permettant l'exécution 

Immédiate des décisions qui lui sont adressées par 

l'Unité Mauritanienne d'investigation Financière (UMIF) 
de suspendre l'exécution d'une transaction suspecte 

pour une durée déterminée, conformément à l'article 

31 de la Loi et aux textes d'application y afférents. 
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1 O. Appliquer des mesures de vigilance simplifiées, à la 
lumière des risques faibles révélés par l'évaluation 
nationale des risques et l'évaluation interne, en tenant 
compte des dispositions prévues por les présentes 

instructions de contrôle à cet égard. 

Article 5 (nouveau) : Évaluation des risques 

La société doit mettre en place un système 
d'évaluation des risques de blanchiment de capitaux, 
de financement du terrorisme et de financement de 
la prolifération. Ce système doit inclure la 
classification des clients en catégories selon les 
niveaux de risques dans tous les domaines de risques, 
et la mise en place des procédures nécessaires pour 
traiter ces risques de manière proportionnelle à ces 
niveaux. Cette classification doit être mise à jour 
périodiquement (au moins une fois par an ou en cas 
de changements survenant en cours d'année qui le 
justifient) selon la nature et le niveau de ces risques 
pour chaque client. Il convient à cet égard de classer 
les clients selon trois catégories : les clients à risque 
élevé, les clients à risque moyen et les clients à risque 
faible, en tenant compte de ce qui suit : 

• Les risques liés aux clients 
• Les risques liés aux produits et services bancaires 
• Les riaquea liés à des zones géographiques 

spécifiques / canaux de distribution ou de 
prestation de services. 

Nous énumérons ci-après, au minimum, les situations 
qui présentent des risques élevés de blanchiment de 
capitaux ou de financement du terrorisme sur la 
base des facteurs suivants : 

1. Les risques liés aux clients : 

Les clients pour lesquels il est difficile d'identifier 
le bénéficiaire effectif de leurs transactions, par 
exemple en raison de la complexité de leur 
structure de propriété dans le cas des personnes 
morales. 

Les clients et les b6néflclalres effectifs dont la 
réputation ou les transactions antérieures sont 

entachées de soupçons. 

Les clients non-résidents, y compris les 

bénéficiaires effectifs. 

Les clients et les bénéficiaires effectifs qui sont 
des personnes politiquement exposées (PPE) ou 
qui ont des liens avec celles-ci. 
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Une complexité injustifiée de la structure de 
propriété par rapport à la nature de l'activité de 
la personne morale ou de la construction 
juridique. 

2. les risques liés aux produits et services bancaires 

Les risques liés aux produits et services bancaires 
caractérisés par la possibilité de leur exploitation à 
des fins de blanchiment de capitaux, de financement 
du terrorisme ou de financement de la prolifération, 
incluent les produits ou services nouveaux ou 

innovants, qu'ils soient fournis par la société ou que 
ce dernier y soit partie prenante. Voici quelques 
facteurs dont la société peut s'inspirer lors de la 
détermination de ces risques : 

Les services qui ne permettent pas ta divulgation 
d'une grande quantité d'informations sur 
l'identité de leurs utilisateurs, ou ceux ayant un 
caractère international, tels que les services 
bancaires fournis par le biais du réseau 
d'information international {Internet), et les 
cartes à valeur stockée. 

Les activités classées par le Groupe d'Action 
Financière (GAFI) comme présentant un risque 
élevé du point de vue du blanchiment de 
capitaux, du financement du terrorisme et du 
financement de la prolifération. 

Les activités caractérisées par une forte intensité 
de transactions en espèces, y compris certaines 
activités commerciales et certaines activités liées 

à la prestation de services financiers, telles que 
les sociétés de transfert de fonds et les sociétés 
de change de devises, lorsqu'elles ne sont pas 
soumises au même niveau de contrôle que celui 
auquel est soumise la société. 

Les négociants en métaux précieux, en pierres 
précieuses, en antiquités et en oeuvres d'art. 

3. Les risques liés à des zones géographiques 
spécifiques : 

Las risques liés à des zonas géographiques 

spécifiques incluent les risques liés au lieu de 
résidence ou d'activité du client, ainsi que la source 
et la destination des opérations effectuées sur le 
compte. La société peut, lors de son identification des 
zones géographiques à risque élevé, s'inspirer de ce 
qui suit: 

L'exercice d'activités dans des circonstances 

inhabituelles (par exemple, une distance 
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Alla.JI ~~ ~J ,'-:LJ~1 ~~ ~ 

J~~I J..,~ ..:.,(S"~ J!.- .~Le vLoJ> ~J.i:4 

~~ r~ ~l> ~ ,~')li lj~I ..:.,l$"~_, 

.'5..,..:JI ltJ ~ cs1ll '-flJ.}1 c.5..,::..-..e ~ 

~!., 1....p1 J~ )'t .J ~ I u.>l..JI J~ • 

.~IJ!..~__, 

~ V~ Jl-LJ.ot bl.:z,.Jl_,J.,l._JI .3 

.~ _,1 ~ I t.l3J (.)~ ~I _;-bl;....11 ~ 

~.J ,y~I ~ ~ <ifll ..:.,~I 4f?-.J.J.J.,.._..J 

__,.b~I ~I.> ~!)â:iJ I Jlo L..JJ l.6.1;1.l>J C.S ..ù 6$ ~ 
:<,t= ~ J~__,.::...,')'I ~~I 
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géographique considérable et injustifiée entre 
les sociétés et les activités du client, son lieu de 
résidence et son lieu de travail). 

Les pays soumis à des sanctions, à des embargos 
ou à des mesures similaires de la part des 
Nations Unies. 
Les pays identifiés par !'Unité comme ne 
disposant pas de lois ou de systèmes adéquats 
pour lutter contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme et le financement de 
la prolifération, ou qui n'appliquent pas les 
recommandations du Groupe d'Action 
Financière, ou ne les appliquent pas avec 
l'efficacité requise. 
Les pays reconnus pour un niveau élevé de 
corruption ou d'autres activités illicites, telles que 
le trafic et la culture de drogues, la contrebande 
d'armes et autres, 

Article 6 (nouveau) : Contrôle et atténuation des 
risques 

La société doit disposer de ce qui suit : 

1. Des politiques, des contrôles et des 
procédures pour gérer et atténuer les risques 

identifiés de blanchiment de capitaux, de 
financement du terrorisme et de 
financement de la prolifération, approuvés 
par la haute direction de société, chacun 

selon ses attributions. 

2. La surveillance de la mise en œuvre de ces 
politiques, contrôles et procédures, et leur 
renforcement si nécessaire. 

3. La prise de mesures de vigilance renforcées 
pour gérer et atténuer les risques identifiés 

comme étant élevés. 

4. La vérification de l'application effective de 
ces politiques, contrôles et procédures doit 
être assurée par l'audit interne en tant 
qu'entité indépendante. 

Article 7 (nouveau) : Exigences fondamentales en matière 

de mesures de vigilance 

( ... ) 

~ ~ ) '-:,)~ ..>J:- ~..,fa cj J~)II ~.)L... 

~~I ~ t.. ~ ~ ~ <J~ ~~ Jl!.JI 

• (A.L.c..., i.UIJ l J:-.., J.:-1I ~1., 

.Ji J,-l..:;:JI ~ .JI ù4.,i-J ~ c;:JI JJJJI • 

.;;~t r--~I ~ Û"" Ï.lil... (Sj>I ..:,I.~)' 

'Y i..i~ o~ ..,JI ~ i.r l.ti~,1.:,,v ~ <:f'I J.,JJI • 

µw~~u..~Jlù~~JJ.A,:;.-i 

_,Î ,~I.J~I <>'~..J y~)'1 JJ~J J!,.-)11 

~ "i .JI ,cJWI J-JI k. ~ ùl:--y ~ y 

.~I;.USJ4 

_,1 .)WJI ù-' J~ c,S_,:-..) ,t.•il.z~ crJI J_,JJI • 

J__,~~I Ji.a .~_,~I ~ ~y:-~I ~~ 

.~_, 6-1..i)'I ~~.J ~!,)_, ù);J.:i...JI 

1<;: t.. ~ ~I t5JJ ~!Al o l ~ 

~J ;_,b)> ù l,,!P.l, ~!.,-oJ .:.iL..iL:,.., .1 

J.,~ .J y\.6_; )'I J.,...,..:ï .J JI_,..~ Jw.t:. _>1ol>..t 

oJb )'I i.r o.4.:A.t ~.lJJ.:,,.j r,:ï crll e-=JI J~I 

.~1....a>l ~ J$'15'y!JI cj LµI 

.i!U jJ ;,,.,~, ~~ 1,; 1 l.\J-,.J,,3.., .:.,1,.~ )'I .J 

~_, ;_,bji o.)J.J... ~~ .:.,l .. ~J -ll:,..jl .3 

.i...ü ..>'" fa~ lti I ,>- l.ti~J.>.J l'3 c;:Jlfal>..JI 

~~!., ùl...,~I o.i.11 ~ ù-' ~ I ~ wl .4 
~.llll ~ ù-' c!~I ,.;,) vk- ù l.!p.)'1_, 

.ili:..-~ ~IJJI 

~lwl .>:ll-'3 cJ ~t....'il ù~I :(iJ.:t~) 7 i.>WI 

~!,li 

( ... l 
4. Les mesures de vigilance doivent être fondées sur 

les risques et Inclure au minimum les éléments <S~ ~ ~!,JI l..,iu.JI ~1.t.:: ~ I.Jl ~ ,4 
suivants: 
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a. L'identification et la vérification de l'identité du ~~.., rlJ.:i..:::...,~ lt:.--~!, ~I ~ ~ ~y,:JI .1 

client en utilisant des documents, des données ou l.!.ll ~.., Jl:,-.t.., ~ >"' JJ...Q.a ~ ~Lo .,i......., 1 ~u~.., t 
des informations provenant d'une source fiable 

et indépendante, comme suit: :c)Wl~I ~ 

Pour la personne physique : la société doit J.,-..Jl 45 __,..:JI ~ :~I ~.:.., ,t n ~~ 
obtenir le nom complet de la personne 

figurant sur les pièces d'identité officielles, 

son numéro d'identification national, sa J!.P.-..,1 '-=..ollj 6J~.,I c..rJo_,JI w._.>,A3 ~.JJ ~_>li 

carte de séjour ou son passeport, ainsi que 0 1(,.__, 6t;IJ.., ~l3)'1 J.- ü~ cJI J..;L.o)'4 ~ 
l'adresse de son lieu de résidence, sa date et 

son lieu de naissance, sa nationalité, et ..:.,L.._,I...J!., ..:.,IJ~I ~ ~.., ....... ,'?'"!~ o.)°Y_,JI 

d'autres données et informations ~-"'-' . ..:.,L.._,L..JI o.!llJ ~ ~L, ,J..)A-'ill ~J:)01 

nécessaires à l'identification, et vérifier ces 

informations. L'annexe n° {l) précise les 

informations que la société doit obtenir pour 

la personne physique et les documents requis 

à cet égard, et ce, au minimum. 

Pour la personne morale ou la construction 

juridique : la société doit obtenir la forme 

juridique, la preuve de sa constitution, les 

pouvoirs réglementant et régissant le 

~ ~ 01 ~ c.r'I ..:.,t.. _,1-JI ( 1 ) ~J ~ __,.JI 

.:,1.u:......J!_, ~I ~ ~ 4 iS' ..,_.!,.JI 

.u,i.)i ~..!.il~..,!,;~ ~ I 

tc.,l_,llltl w.>==11 _,I tp~~I ~·• U ~~ -

ù~!., c;yliJI ~I ~ J.,.-JI JS',>.!JI ~ 

~ ~ .., ~ ~I ù~~!., i..>-=->WI 

fonctionnement de la personne morale ou de ·LJ-1I ~I.) )'~ <; yllll w ..,.:JI ..J 1 r.p~ ~I ~I 

ta construction juridique et la haute 

direction, son numéro d'enregistrement au 

registre du commerce, son numéro 

J.i~I iJ.J.J <.(J~I ~I (j ~ I w.J.., 

(j J-)1 l,)t!'..., ~I 'r""YI ü!,i.al!J ~I 

d'identification fiscale, son adresse officielle .:,l,. _,1..J~ ùllYI ,.y~ .J .~ wlS'l.>J L.. JI> 
enregistrée et le lieu de ses activités s'il est 

différent, ainsi que d'autres données et 

informations nécessaires à l'identification, et 

vérifier l'exactitude de ces informations. 

. .:,L._,J...JI olti ï.-- ,.y~!., ,J_>Alll LJ'.)lJI 

1,)1 ~ c.rJI ùl.o_,l..JI (2) ~.J ~_,..JI ~..Ji!J 

~ ~~ ~WI '-',;.JI ~ ~ 
L'annexe n° {2} précise les informations que 

l'établissement financier doit obtenir pour la ii__,J1:a.JI .;,l.u:.....J!, <I yl:i.ll · , ·.:. '!;,:LJI .J l ISJ~ )'I 

personne morale ou la construction juridique 

et les documents requi:1 à cet égard, et ce, au 

minimum. 

Lorsque la société procède à l'identification 

et à la vérification de l'identité de la 

.u,i.) I .J-! l.!.ll~ _, ltl ~ 

(I.JlLill ~ pl ~ ~ J ..,..:14 AS' ~ I r~ tS.Ù • 

J,!.)l..411 4,..:.)4 ..!.il J ~ 01 lt:.-- Jb--:l~ 
~ cJ_,Jl_,i ~_,JI_,! ~_,.JI ~ ~W...,)'1 

" " " 
construction juridique, cela doit inclure, pour l 

(St_, ~ 1,r,i"weJI W .J û,l16h11,J~ . Ws,:;~ 
les trusts (fonds fiduciaires), l'identité du 

constituant, du trustee ou du tuteur le cas 
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échéant, des bénéficiaires ou de la catégorie ~ 3.JW _, '-:,W 0~ <.r'J~ ~ ~ 
de bénéficiaires, et de toute autre personne 

Ü"' ll..J.... ~ l.!-Ul rJ_ L.,! ) ,JI..!:..,.,')'! J.,~I 
physique exerçant un contrôle effectif et en "C' 

dernier lieu sur le trust (y compris au travers C.S..» )'l '-:3 ylill ù~ _>ill ~lu (~I /~I 

d'une chaine de contrôle ou de propriété). Et, ~ 1.)1 _ lw 
ou IA,tl ~l.,. i)~ Û:/jJI '-'°l:i-.!,;ll ~ 

pour les autres constructions juridiques, 

l'identité des personnes occupant des 

fonctions équivalentes au trust ou similaires. 

Pour les associations à but non lucratif, il 

convient d'obtenir toutes les données 

relatives à leurs statuts, leur forme juridique, 

la date de leur inscription dans les registres 

de l'autorité administrative compétente et 

les pouvoirs des personnes autorisées à agir 

en leur nom. L'annexe n° (3) précise les 

informations que l'établissement financier 

doit obtenir pour les associations à but non 

lucratif et les documents requis à cet égard, 

et ce, au minimum. 

.l.!.l) ~ '-il.:i l.t-' 1 t;L.n..i ')'1 J.,~ 

J.,..-11 ~ .~I Jl J~ "i crJI ù~ ~~ -

l,1Q, _, 'r"'l..i ~I i.,.~ ~ I ..::.,l.l~I ol5' ~ 

~b)'I '-P.JI ..:.,~ c; l.6~ ~..Jl3_, c;_,;1.11I 

J.ol.:.1(,i ~.,.WI '-'°l:>..!,)'l .:.,Lc-~_,, a•:h.1I 

t)Î ~ cri' ùl.t _,L...JI (3) iJJ ~ ~ l 't:fo JJ.J -~ 

~I ù~ W ~ A.JWI i.-._;JI ~ ~ 

~ lfj~ ~ I i.:.>l.u::.-.J~ ~.}I (jl J~ "i 

,c,).>1 

( ... ) 
( ... ) 

~ as'y!.1I ~ ~.lJI iiJL.i ->""l.i.:1I JI oW:>)'4 , 10 
l O. Outre les mesures susmentionnées, la société 

applique à l'égard du bénéficiaire d'une police U--~ _,1 °~1 ~ c,►-.eWI ~J l,),<t 1.:.h 0
•

11l J1a:,i 
d'assurance- vie ou d'autres produits d'assurance liés 

aux investissements les mesures de vigilance 

suivantes dès que le bénéficiaire est identifié ou 

désigné : a. Le nom du bénéficiaire doit être obtenu, 

qu'il s'agisse d'une personne physique, d'une 

personne morale ou d'une construction juridique. b. 

Pour le bénéficiaire identifié par la catégorie ou des 

~WI ~!.,JI ~u.JI .>-1-11.JJ ~L.!:...i ~ ~WI ù~I 

1i.h, .Jl'-u,6~_,i.l:!J>.j.J_,; #/ 
wlS' ~!ri ,_;- .11 ~' i-' c,1&- J~' ~ V 

.w ·i,;w - 11··~1~ ll........k~ -'Y •• ,YJ 'CJ. .., - -· 

Jt..:,.J'il .JI kill ~ ,)J.;:,,,,JI 1.:.;• .... 11 ~~ .y 

descriptions spécifiques ou par d'autres moyens tels 4:•. ·.i ~ ~1..,t ~ _,JI J!,- c.s..»1 ~l""1.Jfr .Ji o.>-'-41I 

que le testament ou le legs, il convient d'obtenir 

suffisamment d'informations sur le bénéficiaire pour wl v-..6"W1 '.:;;,,,.Il~ ylS' ..:.,t.. fa~ J_,-JI 

s'assurer que l'établissement financier sera en 

mesure de l'identifier lors du paiement de 

l'indemnité. 

,_;• , .11 l.,J.J.>.3 ~ v.11,; ~ J_,.., ~Wl L.......),.1I 

·v4'~1 J ..)-'6' ~ 

Ü"' ~ 014.JWI l.......i_;.JI ~ '-r'""N J!_,-~ ~ J_, 
Dans tous les cas, l'établissement financier doit 

vérifier l'identité du bénéficiaire avant de verser une ..,1 &=--Î:.1I li;.,~ >*'i ~I J-->-- J,i 1ci· .JI V 
indemnité au titre de la police d'assurance ou avant -~y~ ~ J.,o- <il L,Jt.,,.. J:3 
d'exercer tout droit lié à la police. 
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( ... ) 
( ... ) 

12. La société doit prendre des mesures raisonnables 

pour déterminer si le bénéficiaire ou le bénéficiaire wlS' 1.)1 L,. ..I:!~ ~_,.ia.JI ..>:-!IJ.:JI j,~I '5 ~I c..,k. -12 
effectif de la police d'assurance-vie ou d'autres 

produits d'assurance liés aux investissements, avant 

le versement des indemnités en vertu de ces polices, 

ou avant d'exercer tout droit relatif à ces polices. S'il 

s'avère que le bénéficiaire ou le bénéficiaire effectif 

est une personne politique présentant un risque, elle 

doit en informer la haute direction avant le paiement 

d'une indemnisation en vertu de cette police ou avant 

l'exercice de tout droit relatif à la police, effectuer un 

examen approfondi de la relation commerciale et 

o~I ~ i.►-,eWI ~J c.:,--~I ,_;-.,•"JI,_;-,, .li 

~.) ~ ~W...,~I ~WI ~~, ~ ~ _,I 

J.,1> csl L_;t- ~ _,l ,~~-,11 l.!.UJ ~~ ~W:a,u,ü 

,_;-... 11 JI •.i· .11 01 ltl ~ 1.>1., ~i, _ _,11 ~ Jla:.:i 

!lb)'l t!i wl ~~l>..t ~ <:r"'l:-i ~ ~ ~ I 

~_,! ~_,Il o.14 ~~ ~~JÜ ~.) ~ i.!..U-1,? lJaJI 

IJ~ JJ.) ~ .. ~t., ~_,14 ~ J,i> <$1 i...i_;L... 

envisager la soumission, à l'Unité, d'une déclaration ~I ..::.,~l.,JI ~ ~ l"'.ill (j~~ ~~! ~)WI 

d'opérations suspectes. _;_.__,JI~ ~ 

Article 8 (nouveau) 
renforcées 

Mesures de vigilance 

( ... ) 
b. Personne politiquement exposée - PPE 

En ce qui concerne les personnes politiques 
présentant un risqua étranger (PPE étrangères), la 
société doit, en plus de prendre les mesures de 
vigilance requises à l'égard de la clientèle, procéder 

à ce qui suit : 

Mettre en place des systèmes de gestion des 
risques appropriés pour déterminer si le client ou 
le bénéficiaire effectif est une personne politique 

présentant un risque i 

Obtenir l'approbation de la haute direction 
avant d'établir des relations d'affaires (ou de les 
poursuivre pour les clients existants) ; 

Prendre des mesures raisonnables pour 
déterminer l'origine de la fortune et l'origine des 
fond$ de$ clients et des bénéficiaires effectifs 
identifiés comme des personnes politiques 

présentant un risque : 

Assurer une surveillance continue renforcée de la 

relation d'affaires. 

En ce qui conceme les personnes politiques 
présentant un risque national (PPE nationales) ou 
les personnes à qui ont été confiées des fonctions 
importantes par une organisation internationale, 

( ... ) 

~li- J!.a.:l (jjJI (r"'~I ~1.y 

,...,.._;6,-~lfa(;;...JI ~ ~l::--JI U-~~ ~ l.J 
¼-!,li ~L: ... IIY-tlJJ ~l>.3I Jl t;W:, ~ .~~! trk-~ 

:~ ~ r~' -~' o~ 

i:,15'1.l) L,. .1,i.bo.:l..,Jol>...ll vb>' w'.)l.. ~I ~., 
~~I uol:;...!,~ ~ ~ I ,_;- , , 11_,t J.:...JI 

!J-bl>...1I~ 

~ij~ itt;J J.i3 lJ.J' vl.l>'1 w!,,a c.).- J..,-:,JI • 
1(~bJI .~ ~4 ~_;~'>'1 _,1) J-11 

,;~ _, ;_,_)!JI _;~ 1;~ '-1_,L.,- ..,._IJJ ,)Li,.:;I • 

c,J,::->.i.-.JI ..:, __ ;_;,-JI v.: •.h •'~ .. ~ J!_,.t':il 

~l;.._JJ ~ ~L:,.... 1,/"l>...!,~ 

.J-1I il~ ~_;-JI ~ I ~l::.J~ rl.::ill 

_),,,l>...11 ~ ~~, ~(:;....!, ~ _;1,.=,, ~ -

~ l d_,i l,)Î ~ i,;.i.JI udl>..!i~) ~I 

,;;fa ,;;l t/•:.: ,1:f..,.) ~ ~ ù-4 o.i.J4 ~_, 
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les sociétés devraient être tenus, en plus de 
prendre les mesures de vigilance requises à 
l'égard de la clientèle, de prendre des mesures 
adéquates pour déterminer si le client ou le 

bénéficiaire effectif fait partie de ces personnes. 
Dans les cas où il existe une relation d'affaires à 

haut risque avec ces personnes, il convient 
d'obtenir l'approbation de la haute direction 
avant d'établir des relations d'affaires (ou de les 
poursuivre pour les clients existants), de prendre 
des mesures raisonnables pour déterminer 
l'origine de la fortune et l'origine des fonds des 
clients et des bénéficiaires effectifs identifiés 
comme des personnes politiques présentant un 
risque, et d'assurer une surveillance continue 
renforcée de la relation d'affaires. 

Dans toua les cas, la société doit appliquer les 
exigences précédentes aux membres de la 

famille des personnes politiques présentant un 
risque de tous types ou aux personnes qui leur 
sont étroitement associées. Celles-ci incluent 
toute personne physique liée à la personne 
politique présentant un risque par des liens de 
sang ou de mariage jusqu'au deuxième degré de 
parenté. Elles s'appliquent également aux 
personnes étroitement associées à la personne 
politique présentant un risque. Celles-ci incluent 
toute personne physique partageant un 
avantage avec une personne politique 
présentant un risque par le biais d'un véritable 
partenariat dans une personne morale (entité) 
ou une construction juridique, ou entretenant 
avec elle des relations d'affaires étroites, ou qui 
est le bénéficiaire effectif d'une personne morale 
ou d'une construction juridique détenue ou 
effectivement contrôlée par une personne 
politique présentant un risque. 

Lors de l'utilisation d'outils appropriés pour 
identifier la personne politique présentant un 
risque, des informations supplémentalros 
peuvent être obtenues en s'appuyant sur les 
informations fournies directement par le client 
ou par toute autre entité, sur des sources 

d'informations accessibles au public, ainsi que 
sur des bases de données électroniques 
contenant des informations sur ces personnes. 

S'il est découvert que le client ou le bénéficiaire 
effectif est une personne politique présentant un 
risque au cours de la relation d'affaires, il 

i.,il.ta.11 ~IJJ .>L>..11 cJJ ~Wo ~ ,4Uea.. ùlS' __,.,!JI 

.l.,lJ>.:.1 ~lS' ~ IJJ .>~l 1uJ.b.JI .~I •~ 4"!,JI 

. 1__µ v"' ~ I ,_•-,. .JI _,1 ~ I t:,lS' l.>J Lo 

fal>...e ùl.> ~ ~)le. .>Y!-J ù~ <jJ •Uo~)'I 

~~ ~ J.,...-JI ~ •1.JPl:>....:i ~l .1J,6 ~ 4~ 
~_;~)'l_,I) J-ll ùlJ~ Lt;j JJ y..JI ~l.>)'I 

~ ..,_J 11_,.iu ~IJJ ->~!., ,v.::16-JI . ~ ~4 

&./ 1)•.,. ,JI_, .~ J~)'I _;J.,,ç;uaJ iiJ_>!II _;~ 

• 1•- • ,·...........,L...., , .... 1>..:its' • .l.l>o..11 • ; ;....li lr.--"' ....,.,,_.... • ..,.- ù.J U-~ c 

~~ ij)-ll o~I ~l:.J4 r~!., ~l>..e.il 

.J...JI 

ù~I '5'~1 J:.b3 t:,i ~ J~~I 6jl5' d • - -
~µ1 1.JPl>..:i~I ù:>u~ ..)!_,.;I ~ ~L...JI 

~j1e.ll ~l>..:i)'I _,l e.!,,l~I ~ Ü" _,J.:,~1 ~ 

~4~Y~~r;l~~J•~ 

1_,-J (tl_,_;JI_, Î r.iJI ~!H_>1>li-..t ~ c;.l.JI Cr-'µI 

~l>..:i )Il~~ l.s' .~!.>iJI cY- ~lill ~_;.ùl JI 
~L,;.,,JJ ~ _;-11 'rµI ~ I v"' ~I 

~ o.>ll.....iï4 ~~~~<.il J....!.3 ~., 

.1.S'!.>,!, J~ v-4 _>lol:i-..JJ U° .)A" Cr"'~ ~ 

&y JI <.;yl,; , . --~ ï _,t c.p~I 0l$ v-- l_;_;► 

,:;l$ v"' ~ ~ .,..,1 üJ., ~ '-3~ 

~~.,l~<;.>iGw_;S)<;yllt,µ~I 
-'-~ ,._. L...., •• u-.; 
:;- ~ ~ -~ -

~ I J.,i.i-.1 ~Li.JI ù!.,.l~ rl~I <,;.iJ • 

~ J_,-.:-JI ~ cv~ ~~ J!.. <,i.l.ll '-!""µ1 

v"' ~J.i.&.11 ùl.e .,L-14 ;J.jla:....J ')14 ~Wo 1 ùL.. fa 
.:,Lo _,1-.Jl_;.>~J •<S.J->I .:.,~ ~t) ~~ ~ I 

~_,_,.:&)Il .:.,t;~I ~!fo. ~.iS'J !.1~ 3--l:.JI 

-uP~~I -~J.6 ü&- .:.,L._,,w ,:ï,. e,-.JI 

~ I l -•- .... JI .,1 J...:-JI ~l ....;L....!.::Si UL- cJ -
,J-.11 ü)lc. .wl_.>1.t;.....U J!..-~~ ~ 
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convient d'obtenir l'approbation de la haute 

direction pour poursuivre la relation d'affaires 
avec lui. 

Placer les noms de ces clients sur une liste 

spéciale tenue par la société, en veillant à sa mise 
à jour au fur et à mesure, 

- Assurer un suivi continu et intensif des comptes 
de cette catégorie de clients, au moyen de 
rapports périodiques de suivi de l'activité sur 
leurs comptes, et recourir pour ce faire aux 
moyens technologiques modernes lorsque cela 
est approprié. 

Procéder à une révision périodique des politiques 
et procédures de gestion des risques pour cette 
catégorie de clients, et prendre les mesures 
correctives nécessaires le cas échéant. 

Artide 9 (nouveau) : Mesures de vigilance simplifiées 

La société peut appliquer des mesures de vigilance 
1impllflée1 à l'égard des clients classés dans la 
catégorie des clients à risque falble, conformément aux 
conclusions de l'évaluation nationale des risques et de 
l'évaluation de ses propres risques par la société. La 
vigilance simplifiée se limite aux mesures d'acceptation 
des clients, à la surveillance continue, ou aux deux. Cela 
comprend ce qui suit : 

Vérification de l'identité du client et du bénéficiaire 
affectif après l'établissement de la relation 
d'affaires. 

Réduction de la fréquence, du degré et du nombre 
des opérations de mise à jour de l'identité du client 

Réduction de l'intensité de la vigilance continue et 
de la profondeur de l'examen des opérations, si 
l'opération unique ou un ensemble d'opérations 
paraissant liées ne dépasse pas 40.000 MRU. 

Ne pas recueillir d'informations spécifiques ni 
mettre en cauvre de mesures spéc;ifiques 
permettant de comprendre la nature ou l'objet de 
la relatlon d'affaires, en se contentant de les 
déduire du type d'opérations effectuées ou de la 
relation d'affaires établie. 

Les mesures de vigilance simplifiées ne sont pas 
acceptables dès lors qu'il existe un soupçon de 
blanchiment de capitaux, de financement du terrorisme 
ou de financement de la prolifération, ou en cas de 
survenance de scénarios spécifiques de risques élevés 
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Article 14 (nouveau) : Procédures de déclaration des 
opérations suspectes 

( ... ) 

6. La société, ses dirigeants, ses employés et son 
personnel bénéficient d'une protection contre toute 

responsabilité pénale et civile pour violation de toute 
restriction à la divulgation d'informations imposée 
par contrat ou par toute disposition législative, 
réglementaire ou administrative, lorsqu'ils déclarent 

de bonne foi leurs soupçons à l'Unité Mauritanienne 
d'investigation Financière, même s'ils ne connaissent 

pas précisément la nature de l'activité criminelle 
sous-jacente, et indépendamment du fait qu'une 

activité criminelle se soit effectivement produite. 

Article 15 (nouveau) : Rapports à communiquer à la 
Banque Centrale de Mauritanie 

La société est tenue de communiquer à la direction 
chargée du contrôle au sein de la Banque Centrale de 
Mauritanie les rapports périodiques demandés par 
cette direction, conformément aux modèles établis par 
celle-ci, et qui comprennent ce qui suit : 

1. Des rapports sur les risques de blanchiment de 

capitaux, de financement du terrorisme et de 
financement de la prolifération au sein de la 
société. 

2. Des rapports sur les programmes de formation 
suivis por l'ensemble du personnel de la société 
dans le domaine de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux, le financement du 
terrorisme et le financement de la prolifération. 

3. Des rapports sur la mise à jour des données 
d'identification. 

Article 3 : La présente instruction entre en vigueur ô 
compter de sa date de signature. Elle abroge et 
remplace toutes dispositions antérieures contraires. 
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Annexe 1 : Informations et documents requis pour l'identification des 
personnes physiques 

Informations Documents requis 

t 

Lenomcomplettelqu'ilfiguresurlapiêce 1 -

d'identité offk:ielle. 
Lemméroetletype dudoc~officiel 1 -

d'identification. 
Les nationalités détenues. , -
La date et le lieu de naissance. 
Le genre (Masculin/ Féminin). 
L'oclresse du lieu de résidence 
permanente actuelle. 
L'adresse du lieu de résidence à l'étranger 
(le CO$ échéant). 
Les numéros de téléphone (bcol, à , -
l'étranger, et les numéros de téléphone 
portable, le cas échéant). 
L'adresse e-mail (le cos échéant). 
Lo profession ou la fonction. 
l 'employew" et rodresse professionnelle. 
les noms et adresses des per.;onnes 
autorisées à effectuer des opéfations sur 
le compte (le cos échéant). 1 • 

Les noms et adresses des représentants 
légaux pour les personnes froppées 
d'incapacité juridique (comme les 1 -

mineurs). 
L'objet / le but des opérations sur le 
compte. 
Lo signatwe du client. 
L'engagement du client ottestont qu·a est 1 • 

le bénéficiaire ré el du compte, en 
mentionnant le nom du bénéficiaire réel le 
cas échéant. 
L'engagement du client à mettre à jourses 
données immédiatement en cas de 
modification ou à la demande de la 
société. 

Le numéro d rdentification national pour 
les citoyens mauritaniens. 
Le passeport et la carte de séjour pour les 
étrangers. 
Un doctment justifiant le lieu de 
résidence, tel qu'me facture de services 
publics (électricité - eau - téléphone) ou 
tout autre moyen possible, ou cos où 
redresse mentionnée dans la demande 
d'ouverture de compte diffèrerait de celle 
figurant sur la pléce d'identité. 
Un document précisant l'employeur du 
solarié,au cas où la fonction diffèrerait de 
celle indiquée sur la pièce d'identité. 
Lo licence d'exercice de la profession ou 
la carte fiscale pour les professions 
libérales, au cas où la profession 
diffèrerait de celle indiquée sur la pièce 
d'identité. 
Les spécimens de signature du c lient et 
des personnes autorisées à effectuer des 
opérations sur le compte (le cas échéant). 
Les docisnents nécessaires pour 
mandater les personnes autorisées par le 
c lient à effectuer des opérations sur ses 
comptes (le cas échéant), notamment une 
procuration officielle ou bancaire. 
Les documents prOU'IOnt la quarrté du 
représentant légal traitant avec la société 
pour les personnes frappées d'incapacité 
juridique (comme les mineurs). 
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Annexe 2 : Informations et documents requis pour l'identification des 
personnes des personnes morales et des constructions juridiques 

Informations Documents requis 

- Le nom (Ra ison sociale / Nom commercial). - Le registre du commerce. 

- La forme juridique. - L~identlflcatlon fiscale. 

- La nature de l'activité. - Le procès-verbal de 
l'assemblée constitutive 

- L'adresse du siège social. et les staM s. 

- Indication si la société ou lo construction - Le contrat préfmlnaire 
juridique possède des succursales à l'étranger (en au cas où la société 
mentionnant les pays). serait en cours de 

- Les numéros de téléphone. 
constitution, signé par les 
fondateurs et précisant 

- Le numéro de fax (le cas échéant~ la part de chacun d'eux, 

L'adresse e-mail et le site web (le cas échéant). 
ainsi que la désignation 

- du nom du mandata ire 

Le numéro, la dote et le lieu d'rnrnatriculation au 
des fondateurs et . 
l'obtention d'une copie 

registre du commerce. de la procuration. 
. Le numéro d'identification fiscale . 

- Les documents prouvant 
. Le nom, l'adresse du propriétaire de l'existence d'une 

l'établissement et les nationolités qu'~ détient (en délégation de 

cas d'entreprise ind ividuelle). l'établissement ou de la 
société à la ou aux 

- Les noms, a dresses et nationarités des associés personnes physiques la 
comma ndités/ en nom collectif (en cas de représentant. 
sociétés de personnes). 

Le document justificatif -
. Les noms, adresses et nationalités des d'identité du propriétaire 

associés/actionnaires dont la part dans le capital de l'établissement, des 
de la 10Clété est de 1 O % ou plus. associés commandités 

Les p01,M>irs réglementant et régissant le 
dans les sociétés de 

- personnes, ou des 
fonctionnement de la personne morale ou de la actionnaires dont la part 
construction juridique. dans le caoital des 

t 19/21 

r_O~~ ~ IV-~~ ..;y& ~ I ~ l.i.::......J!_, ..:>t.. _,1-)1 :(2) ~_, ~ .;,--

~I ol.u:.-11 

-<JJ~I J:!,.-11 • 

. <.r""__,..)I ....ë,u.a:JI. 

~I~. 

rua.:J!, 4--,w1 

'!./""'l...,)'I 

i.16- cj ~l.i;, ~ .Il.JI _ 

~ 45"~I c:,fa 01 

Ù'"~w.,.. .ù"":l""'w1 

~ b..o _,.. _, r..:---, _;.JI 

1..iS"., •("f--" JS"i..­
J.$'., ~I J.,,i.J.>,j 

.l4:,.,!., r..:---, _;.JI 

.iltS' ,.,1 .L:.o, Ü'" ~_,-

uJ&- .Jl.ùl ..:>l.u:.-JI _ 

~uÂ'~.)~J 

o'~I.,t.~I 

u"L....:,)'! __,f ~ 

.lt,~ü,1.ill~I 

~l.:,~j.1:.=.-. 

__,i ol..t...JI ~t-1 

v=-'°t.:.Jl.lS'~I 

)v->~}'l..::.,lS'r. 

• ·Li.JI '!. - 11 c.:r y ~ j""'JI 

oL._,1..JI 

---

(A,v~I 4-..JI) I'-"" ')11 _ 

<;_,.;UII J.U.11 . 

.bl.!..:11~. 

~yl.>'i.JI o~ . 
(J_,..i.1I~,ij) ~t:.JI cj f:.!__,j c;_,;UJl ~~l_,145"~ 01S'lj! Lo . 

....é.:i!,,JI ri;)_ 

(~ _, i:,!) ~WI ~J. 

c,~., 0n c;.,..,.:11)'1 ~..,.i!J <i.1~'.)'t .i..,,.>:11. 

cp~I ~I cj-',illl ~_, 6LJl.3_, ~J­

<r--'~l .....t,~I ~J. 

ilb-!jl ~ c::,· 2 ~I .::..~!, ;;i..:..:.JI ..,...-L.:, i:,~ _, ~I . 

(4,i~I .::.,L!....JI 

.::.,lS" ~ ilb- ~) l'f'~ _, v=-'°~I .IS" ~I V'Jl:&. _, .L....,I . 

(v=-1:.,..!, )'I 

J~ '-'"'~ c,j ~ ~ 1-X.ill .lS" _r!JI .,;,~ _, V'Jl:&. J . L....,I • 

- fo ¾ 1 0 4S" _>,!JI j 



_) 

Les noms et adresses des penonnes autorisées à 
effectuer des opérations sur le compte. 

Les noms et adresses des membres du conseil 
d'administration ou des personnes responsables 
de la haute direction. 

L'objet/ le but des opérations sur le compte. 

Les signatures des personnes autorisées à 
effectuer des opérations sur le compte. 

L'engagement à mettre à jour les données de la 
personne morale immédiatement en cas de 
modification ou à la demande de rétablissement 
financier. 

Construction juridique 

Trusts (Fonds fiduciaires) : 

L'identité du constituant, du trustee ou du 
tuteur/protecteur, le cas échéant. 

Les bénéficiaires ou la catégorie de 
bénéficiaires. 

Toute personne physique exerçant un 
contrôle effectif et en dernier ieu sur le trust 
(y compris au travers d'une chaine de 
contrôle/propriété). 

Autres constructions juridiquei: 

l'identité des personnes occupant des 
fonctions équivalentes au trust ou similaires. 

l 

sociétés par actions est 
de 1 0 % ou plus. 

Les documents 
justificatifs d'identité des 
signataires autorisés de 
la société. 

Les documents 
justificatifs d'identité des 
membres du conseil 
d'odministration, ou des 
personnes responsables 
de la haute direction. 

les spécimens de 
signature des personnes 
autorisées à effectuer 
des opératians sur le 
compte. 

Constructions juridiques 

Les documents 
nécessaires pour vérifier 
les informations. 
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Annexe 3 : Informations et documents requis pour l'identification 
des organisations à but non lucratif 

Informations Documents requis 

. t.. nom. - Les statuts notariés/ a uthentifiés. 

. Lo forme juridique. - Une copie notariée/ a uthentifiée 

. L'objet/ le but de l'octiviti . du procès-verbal de rassemblée 

. L'adresse. 
générale Incluant la nomination 
des membres du conseil 

. Les numéros de téléphone fixe et d'administration . 
portable. - Une copie notariée/ authentifiée 
Le numéro d e fax (le cos échéant). du procès-verbal de la réunion du 

. L'adresMe-mail etle site web (le conseil d 'administration Incluant la 

cas échéant). désignation des signataires 

. Le numén,, la da te et le lieu 
auto risés (les personnes ayant le 

d'inscription dons les registres de 
droit de signatwe). 

l'autorité administrative - Les documents justificatifs 

compétente. d'identité des membres du çonseîl 

. Les noms et adresses des membres 
d'administration, ou des personnes 

du comel d'adminlsttation, ou des 
responsables de la haute direction. 

persomes responsables de lo 
haute d irection. 

. Les noms et adresses des 
persomes autorisées à effectuer 
des opénmons sur le compte. 

. L'objet/ le but des opérations sur le 
compte. 

- La slgnatwe des personnes 
autorisées à effectuer des 
opérations sur le compte. 

- L'engagement à mettre à jour les 
doMées de l'entité immédiotement 
en cos de modification ou à lo 
demande de rétablissement 
financier. 
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